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droit ... Je ne puis done adopter l'éta?li~sement de trib 
naux dilTérents des tribunaux ordinaires. Je propo 
cependant que, pour les afTair~s de commer~e, on a~me 
dans ces tribunaux eles négociants, comme JUrés; e e~t 
moyen de nous accoutumer peu a pcu a cettc, belle. in_ 
tution ... » On arreta cependant, pr~sq~e a l unam~m 
« qu'il y aurait des tribunaux parltcuhers pour le JU 
ment des affaires de commerce >>. 

Au commencement de juin, les proces-verbaux no 
signalent deux nouvelles intervenlions de Buzot. Le 
il indique une des causes qui amc~ent le retar~ ?ªn~ 
recouvrement des impóts. « Les c1-devants pr1V1l?g1 
dit-il sont tenus de payer comme les autres, mais 1 
roles' rendus exécutoires ne sont pas exécutés . lls re 
seront toujours de payer. Les municipalités n'o_sent 1 
attaquer, parce qu'elles perdent ~outes ces af1a1res , 
devant l'élection. » Ces observatwns furent renvo~ 
au comité des íinances. 

Le 6 dans un débat sur la mendicité, il fit e~fin 
déclar;tion suivante : « A peine sortis d'un rég1me 
toutes ks imposilions pesaient sur le peupl?, ou, ~vec 
meilleure volonté du monde, il était pr~sque 1mposs1ble 
se procurer du travail, il n'est pas ai~é de ;aire des 1 
justes sur cette classe d'hom_me_s rédmts a I état déplo 
ble de mendicité. » ll lerminait en dem_andant ele 
voyer les mesures a prendre en cetle ma~1~re, aux dé 
tements et aux municipalités : sa propos1tion fut adop 
par l' Assemblée. 

Pendant pres de deux mois, Buzot rentre alors d 
l'ombre et il ne monte plus a la lribune a~ant la fin 
· ·11et En revanche durant cette pér10de, nous 
JUI · - ' · · é 1 trouvons étroitement melé a la v1e de sa c1t . 

Pendant les premiers mois de , 1790, . Evreux et 
départemcnt avaient achevé de s orgamser. ~es _le . 
patentes concernant la division_ de l'Eure ~!1 s~x d1stn 
avaient paru au Moniteu1' of (lciel le 15 avnl ; a la fin 

1. Pour ce qui suit, Archives de la ville d'Bvreux. 
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mai, six des députés de la région jugerent utile d'écrire a 
ce sujeta leurs électeurs. Buzot se chargea de transmettre 
cette lettre-circulaire aux habitants d'Évreux et des can
tons avoisinants ; cette adresse collective a malheureuse
ment disparu; s_eul a été conservé le billet qui y était joint, 
billet de peu d'mtéret ou Buzot charge le maire Le Tellier 
de faire connaitre le document a ses administrés et aux 
municipalilés voisines1

. 

Au meme moment, on s'occupait de former les admi
nislralions départementales : conseil général et direc
toire. Trois commissaires avaient été nommés par le roi 
pour diriger ces opérations : le duc de Bouillon, Jéróme 
Le Tellier et Robert Lindet, le futur Conventionnel, alors 
modeste p~ocureur a Bernay. Le plus parfait accord, s'il 
íaut en cr~1rc Tl10mas Lindet, ne régna pas toujours entre 
ces comm1ssa1res : « Je suis faché, écrit-il le 20 mai a son 
frere, _des diffic~lté~ qu_e vous éprouvez avec vos collegues : 
un prmce oubhe d1ffic1lement le ton d'un souverain ; c'est 
une langue qu'il faut cependant désapprendre. Un apothi
caire ne va pas toujours franchement au-devant de son 
hom_me; je crois bien que le vótre a quelques portes de 
d~mere ... 2 » Une chose surtout préoccupait les deux 
Lmdet : ~acha~t d'avance toute l'importance qu'auraient 
les élect1ons, Ils firent tout pour écarler l'infiuence de 
Buzo~, durant ces jours ; comme ils craignaient meme sa 
cand1dalure, l'abbé Thomas demanda qu'il y eú.t incom
palibilité entre le mandat de dépulé et les autres mandats • 
aussi les voix ne se porterent-elles sur aucun des repré~ 
se~lants a l'Assemblée nalionale. Ceux-ci, pourtant, se 
m1rent en rapport avec les délégués : Buzot lui-meme fut, 
en leur nom, chargé de rédige1· la correspondance : -
celte corresp?nd~nce, nous _ne l'avons pas non plus 
relrou~ée, ma1s Lrndet nous dit que, s'il en approuvait le 
fond, Il « éta~t faché qu'il n'y etlt pas un peu plus de 
moelleux, moms de sécheresse et de prétention a ». -

1. cr. Appendice XXI. 
!. Correspondan ce de Thomas Lindet, p. i67. 
3. Jbid., p. 151. 
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Plus loin, il ajoule cncorc : « l\I. Buzol aura la prétenti 
d'ctre le seul faiseur et il est un pcu paresseux et indéc' 
Je crois qu'il n'est pas sans quelques inlrigues de cone 
avec M. Le Tellier 1 . » On senl déjll. dans ces lig 
l'animosité entre les deux freres et notrc dépulé, anim 
silé qui désormais ira gran<lissantc, jusqu'a les sépa 
enlieremenl sous la Convenlion ~. 

ce Le 25 mai, <lit le BoU1·geois d' Evreux. on tint <l 
toules les villes, bourgs et paroisses les asscmblécs p 
maires. Les paroisses de campagne du canton d'Evre 
tinrenl lcurs séances dans l'église Saint-Nicolas et no 
mcrent quatre éleclcurs. Les paroisscs de la ville fur 
parlagées en dcux sections : la premicre, composéc d 
paroisses de Saint-Pierre, Saint-Léger et Saint-Thom 
tinl ses séances dans l'églisc Saint-Pierre et nomma se 
élecleurs; la secondc section, composée des paroisscs 
Saint-Den is , Sainl-. ' icolas, SainL-Gilles, Snint-Aquil' 
Nolre-Dame de la Ronde et de Saint-Germain-de-Nava 
tint ses séances elans l'église Saint-Denis el nomma au 
sept électeurs 3 • » Ces assemblées primaires continuc 
leurs lravaux plusieurs jours ; le 21, un grave incid 

1. Correspondance de 'l'homas Lindel, p. 161. 
2. Pour la prcmiére fois nous yenons de nommer Roberl Lin 

son role peu a peu grandira, son inlluence s'élendra jusqu' 
jour oil sa forlune rcmplacera celle de BuzoL. A ce tilre, n 
<lonnons ici de courtes indicalions sur ses origines et celles de 
frére. lis élaicnt nés, - Thomas en t743, RoberL en 17~6, -
Th. Lindel, marchand de bois a Bcrnay el de Maric-Anne Jouv 
En 1789, ratné, nous l'avons dit, élail curé de l'é'glisc Sai 
Croix, lorsqu' il ful élu aux ~tats généraux; le cadet resta 
l'inslant procu1·eur du roi, charge donl il élait pourl'U depui5 l. 
les lauriers du député le troublérent sans doule, car bicnlót il 
lance dans la politiquc, lui aussi ; dans sa ville, d'abord, il s·a 
se dépense, allire sur lui l'allention jusqu'a se faire élire maire 
1.190 ; le nom de son írere, maintenant connu, lui serl, le pou 
bienlót il le remplacera a la Législalive, et, en 1792, tou:, 
seronL élus a la Com·cntion, Robert avec une majorité écrasa 
Le role de ce dernier fut considérable des lors, et jusqu'au i8 
maire, son nom revienL a tout instant dans l'histoire de la J\e1· 
lion (Voir le line d'E. Montier sur Robert Lindel). 

3. Souvenirs et jou!'nal d'un boutgeois cfEvreux, p. 30. 
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~arqu~ les opéralio?s de la seclion de Saint-Pierre. Un 
s1eur G1~ar~ s ! ~·end1t coupablc envers la commune « de 
suggest1on 111s1d1euse, d'avoir voulu capler les suffrao-es' 
l'occasion ele l~ nomin~Lio~1 d~s élecleurs au départc~cn~ 
par la c?níecllon et d1str1but1on ele listes de citoyens de 
son cho1x, sur lesquelles listes son propre nom se t O _ 

·t . ·t d' · r u va1 mscr1 , avo1r par la contrevenu a !'esprit et a la 
letlre du cl~cret d? 1 Asscmblée nalionale qui voulait et 
co~mandai~ la pl~rne et entiere liberté de chaque citoyen 
!ct1í dans I ém1ss1on de son vreu ». Le sieur Girard ful 
m~rpel~é, et sur ses réponses, il futarrcté qu'il ne pour
ra•.l as)~1sler a ?urune des délibéralions de la section de 
Saml-1 1enc, . 01 Y. ~oler. Le 30, l'arrcté fut définitive
mcnt po~·té : 11 él~•t 111lerdil a Girard de venir assister et 
concour1r aux déhbérations. Une commission f ut char ée 
de porler cct arrólé a la municipalilé . g 

Le 3~, la mun!cipalité étant assembléc, les délégués de 
la s~ct10n de Samt-Pierre se présenlerent, réclamant l'in
scrl1on de leur arrelé a la suite du proces-vcrbal de 1 
séance. Le corps municipal résista d'abord t ªt 
ill

. ¡ L · . , rouvao 
,.ega? ~e le 111serl1on; sur l'insislance des déléo-ués 
1 mscr1pt1on fut faite. 

0 

' 

Le~ juin, le procureur de la commune fit assembler le 
cons~1lgénéral et p~ésenla son réquisitoire contre la déli
béralt?n de la sect1on de Saint-Pierre qu'il trouvait illé
gal~; 11 demanda q~'on envoyat les éléments de !'affaire 
~ 1 Assemblée nal10nale avec un mémoire d'observa
l1on~,. par l'enlremise _de Buzot dépulé, pour obtenir une 
déc1s1on sur _la coodmle tenue par la section et sur celle 
que le Conse1! génér~I devait lenir par la suite pour avoir 
son ~p_probat10n ou improbation sur la conduitc du corps 
mu01c1pal. 

1 
Buzot apprit, c~s <lémel~s, et, le 3 juin, écrivit une 

o~g~~ l~ttre, ou 11 marquait ce sa plus vive douleur de ce 
~11\ 8 etall pas_sé a la section de Saint-Pierre». n deman
i ª; desre~se1gnemenls, v~ulaitclr.etenu au courant pour 
0 or~er l_:\ssei:nblée. na~10nale, msislait surtout pour 
~vo1_r ce s ti éta1L vra1_ qu on cut forcé la municipalilé a 
nscr1re sur ses reg1slres le jugemenl rendu contre 
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M. Girard ». ce Au reste, continuait-il, je vous invite au no 
de la Patrie, de ne pas abandonner le timon de la cho 
publique ... »; la garde nationale était la pour défendre 1 
dignité des magislrats, qui pouvaient aussi compter s 
l'assislance des autres communes du département e 
quoi qu'il arrive; sur le dévouement de leurs dép_ut.és; e 
terminant, il déclarait : « Je laisse a ces gens qm n'aya 
jamais été rien pour le peuple, dont ses malheurs n'on 
jamais altendri les creurs insensibles ou mécbants, 
qui s'apercevant aujóurd'hui .que leur insolen le fierté n'e 
plus de saison et qu'il fa.ut dépendre enfin de ce pe~pl 
qu'ils ont autrefois si méprisé et si cruel_leme?t ~ppr1mé 
le soin de flatter servilement ses pass1óns md1scretes 
comme ils eussent flatté autrefois les caprices d'un 
courlisane, ou le valet d'un ministre, pour en surprend 
quelque place qu'ils ne mérüaient pas. Je ne sais etje n 
veux servir le peuple qu'en luí disant la vérilé, et dut 1 
langage de son véritable ami luí déplaire, et dtlt-il m 
punir du bien que je lui fais en attaquan t ma fortune et m 
vie, je n'en changerai jamais; jamais je n'abandonne 
ses dio-nes représentants: vous pouvez y compter 1 

• • • » 
Le 6juin, il ful, en réponse, décidé que les pieces seul 

seraient envoyées a Buzot, le mémoire étant ju 
superflu. 

Le 31 mai, les assemblées primaires furent dissoules 
le soir ce on carillonna a la cathédrale, a to u tes les paroiss 
et aux autres églises, et l'on tira quatorze coups de can 
en signe de joie ». Le 15 juin enfin, les il'ente-six m_emb 
du Conseil général furentélus en une séance pléme~e . 
tint ses assises sous les votltes de Nolre-Dame. Le d1sln 
d'Evreux nomma pour rcprésentanls : MM. Bocquin, Ch 
te!, Ledier, Dupuis, Regnault, Lebrun d'Orgeval. Le p 
cureur général syndic fut aussi désigné et les voix 
porterent sur M. Delhomme, avocat a Evreux. ce 
opérations, conte encore le Jout·nal d'un Bourgeois, 
furent lerminées que le jour de Saint-Jean-Baptiste. Ap 
les vepres, on sonna toutes les cloches de la ville, et 

1. Cí. Appendicc XXII. 
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soir, on tira trente-six coups de canon, autant qu'il y avait 
de membres du département. 

<e Le lendemain matin, on chanta daos I'église de la 
cath~drale un Te D~um entonné par 11W l'Eveque, qui 
ensmle prononc;a un d1scours. Le soir, il y eut illumination 
générale daos toute la ville ... 1 _ » 

Le conseil général ne devait se réunir pour la premiere 
fois que le 26 juillet. Daos l'intervalle, le 6, Evreux fut 
désigné_ pour etre ~e si_ege ~•un éveché; le 12, sur rapport 
du comité de conslrtubon, 1 Assemblée nationale confirma 
la délibération des électeurs du département de l'Eure et 
décréta que la division de ce département en six districls 
était définitive. · 

~e ·14 juillet fut un jour d~ liesse pour la France presque 
entiere. Evreux célébra d1gnement l'anniversaire de la 
prise de !ª Bastille: sur la place Saint-Léger, une superbe 
cérémome se déroula devant les habitants enthousiastes . 
le duc de_Bouillon ajouta encore a l'allégresse en faisant: 
pour la c1rconstance, don de la halle au blé qui faisait 
partie de son domaine. 

Buzot ne put assister aux solennités de sa ville nalale 
retenu a París par les fetes de la Fédération générale: 
auxquelles les Ebro"iciens avaient aussi délégué : i\IM. Hu
gau, commandant en second de la garde ébroi"cienne et 
de Yarennes, son major. Bien des récits ont déja co~té 
les sple~deur~ de ce spe?tacle : le Champ-de-Mars entouré 
de ~radms, d ai'?.s de tr1omphe, de portes monumentales 
ornees de draper1es d' or, et, dans l'immense amphithéatre; 
le cortege d~filant en une pompe grandiose, au milieu 
des acclamations du peuple ... Buzot y lint sa place, perdu 
dans la foule de ses collegues les députés. 

Le 2!) du meme mois, on Je vit reparaitre dans les 
d_ébals. Sur une motion de Fréteau tendant a la uomina
tion d'~n comité pour examiner les traités conclus avec 
le~ p~1ssances étrangeres, Buzot proposa que ces com
missaires fussenl égalcment priés de contróler les opéra-

t. Souvenirs el joumal d'un bow·geois d'Evreux, p. 32. 
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tions des ministres. Cetle observation ·ne semble 
avoir influé sur la discussion, car il n'cn est po 
queslion dans le décret qui fut rendu. . • 

Le 4 aotit il intervient de nouveau dans l'orgamsab 
des bureau~ de paix. Le rapporteur, Thouret, ~oulait 
« daos le cas ou les deux parlics comparaitra1ent ~ev 
le bureau il ftit dressé un proces-verbal sommaire 
leurs dire~, aveux et dénégations sur les points de fai t ... 
Brillat-Savarin, sccptique sur l'autorilé desjuges,_ dem 
daitcc qu'on réduisit le proccs-vcrbal a ne con~emr q~e 
comparution des parlies ou la non-comparution de l u 
d'elles ... ». Buzot appuya cet amendement ... ce 11 n' 
point de jurisconsultc, dit-il, qui ne sache qu_c tres souv 
on a beaucoup de peine a enten~re les pla1de~rs, qua 
ils viennent exposer leurs afTa1res. La partte la pi 
instruite embarrassera l'aulre et les aveux arrachés ser 
en seos conlraire de la vérilé. Il ne faut pas donnrr 
ressource aux o-ens de mauvaise foi ... » Ce raisonnemc 
pourtant jusle~ ne porta pas de fruits, et l'article 
comité fut voté. 

Peu apres, le 16, Buzot fut élu, pour quinze jours, _J" 

des six sccrétaires del' Assemblée: ces nouvelles-foncll 
le réduisirent de nouveau au silencc. Son róle consis 
a lire, alternativement avec ses collegues, le proccs-v 
bal les adresses etcommunications diYerses. Ce fut pe 
da~t cetle période, le 23 aout, qu:Evreux fut désigné p 
avoir un tribunal, ainsi que Bernay, Pont-Audemer, L 
viers, Gisors et Verneuil. . 

Buzot cut aussi, daos le meme temps, plus1eurs o 
sions de s'intércsser a son pays 1 • Il dut, en efTet, répoo 
- bien que nous n'ayons point trouvé trace de cet~e _e 
respondance - a une déli_bération du corps mu01c_1 
en date du 14 aotit, tendant a la suppression du droll 
contróle des acles passés devant notaires et mcme so 
seing. A la fin du mois, il inlervint encore, d_ans 1 
démelés qui s'éleverent un instant, entre le conse1~ 1~u 
cipal, le dircctoire et l'évéque d'Evreux. Les adm101st 

1. Archives de la ville d'Evrcux. 
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teurs du département voulaicnt, en efTet, conserver pour 
lieu de leurs séances le petit sémioaire, ou proYisoire
meot ils s'étaient installés; l'éveque, au contraire, <lési
rait reotrer en possession de cet édifice. Le débat avait été 
porté en liaut licu, et le directoire avait adressé une péti
tioo, daos le seos de ses vreux, a l' Assemblée natiooale. 
Buzot, ayaot eu connaissance de !'affaire, demanda, saos 
plts tarder, leur avis a ses compatriotes, et dans une 
lellre du 30 aout, se rangea du cóté des administraleurs 
du déparlcmcnt; d'une part, les M.timents étaient fort 
commodes pour les serviccs départcmenlaux; d'autre 
part, « le pelit séminaire était absolument inutile : les 
jcuncs ecclésiastiques qui s'y trouvaient au nombre de 
quatre-vingls tout au plus pouvaienl ctre transférés, sans 
írais et sans ioconvéoient, dans le grand séminaire extrc
mcmeol vaste et presque désert »; l'institulion, en ouLre, 
allait elle-meme probablement disparaitre, daos la réor
gaoisation administrative; si mcme l'éveque voulait ins
ta~lcr 1~ de« p~lites écolcs », ce projet non plus ne pour
rail~vo1rde suites, car bientót « l'éducation de la jeunesse 
s~ra1t tres certainement soumise a d'autres regles, a 
d autres précepteurs, a un autre régime enfin, que par le 
passé ... » 1• 

. Le conseil municipal s'assembla des le lendemain, et 
d urgcnce rédigea une délibération oü les principaux 
arguments formulés par Buzot étaient répélés, donnant 
raison aux adminislrateurs. L' Assemblée nationale décida 
daos ce sens. 

Au meme instant, le lundi 30, le député de l'Eure mon
tait une derniere fois a la tribune el donnail son avis sur 
1~ l:aitement qu'il fallait assurer aux juges. ce Je pense, 
d1t-1l,. que ce traitement ne doit pas étre fixé a moins de 
1500 hvres ... » On le décida de 1800 livres pour les mao-is
~rats des villes au-dessous de 20 000 ilmes. -A pres c;,~la, 
Jusqu'a la fin d'octobre, il disparut de la scene publique. 

A cette date se placent quelques détails intéressant la 

t. Cí. Appendice XXIII, 
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vie intime de notre. député. Son frere, Charlemagne, é · 
comme nous l'avons dit, greffier en chef de l'électi 
d'Evreux au moment de l'ouverture des Etats généra 
aux élections de février, il avait été élu notable daos 1 
Conseil général de la commune. Peu de notes sont resté 
pouvant faire connaitre completement les rapports q 
existaient alors entre Franc;ois et son cadet. Seuls, que 
ques billets jettent de loin en loin un jour intéressant s 
ces relations familiales. 

C'est ainsi qu'a cette année 1790 se rapportent de 
fragments de lettres adressées par Buzot a Charl 
magne 1. 

Le premier est tres court, simple conclusion d'une co 
respondance non datée, mais montre que freres et sce 
étaient restés étroitement unís autour de leur vieill 
mere: 

« ... Je ne puis pas t'en écrire davantage. Ta sreur te f 
ses compliments, elle a été fort incommodée. J'emb!a 
roa sreur; je ne te dis ríen pour roa mere, parce que Je 1 
écris par la méme occasion ... 

« Ton frere et ton ami, 

<t Buzor. >> 

Bien obscur est le morceau suivant, également non daté 
et qui, sur un sujet que nous ne connaissons pas, lai,s 
voir un Buzot sentimental et precheur auquel on n 
point habitué : 

e( • •• Suis-je fortuné ~ Je ferais tout pour toi et je fer · 
mon bonheur du tien qui serait mon ouvrage. Dans l'é 
ou je suis, je ne puis guére que te donner des vreux; ma 
!'avenir est lá, j'y vois beaucoup pour toi, j 'y prévois q 
ton frere pourra se montrer en effet ton frere. Je donnera' 
bien de mon sang pour que tout réttssisse au gré de mes modes 
désirs; et mon cher ami, mon cher frere entrerait po 
beaucoup dans mes projets de bonheur. Dieu veuille m 
rendre ce que je me sens fait pour obtenir et mon creur se 

L Papiers de la famille. 
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content, puisque je pourrai te rendre content. Au reste 
jusque-la tu me connais bien, aies confiance en moi, recon~ 
nais-moi pour ton ami, écris-moi je t"en prie, écris-moi a 
moi, a ~a femme qui_ t '.!ime, qui L'embrasse, et qui mérite 
a tous egards ton am1tie et par celle qu'elle te porte et par 
celle qu'elle a pour moi. Adieu, vous. 

. . . . . . ... 
« Et l'on n'a souvent d'autre remede a· se~ s~uffra~c~s qu~ 

sa patience. Apprends á en avoir, tu trouveras partout des 
bommes, et par conséquent des passions, de la sottise et 
des duretés á essuyer. l\Iais quand on sait etre content de 
soi, dans le fond de son creur, on sait estimer les autres ce 
qu'ils valcnt et les souffrances sont moins douloureuscs. 
Tu n'as pas ele fortune, tu as besoin de tout le monde· sois 
patient. ménager, industricux et ne perds jamais d¿ vue 
que sans la vertu il n'est point de bonheur solide et du
rable. Souviens-t'en bien, et dans quelque circonstance 
ou tu te tr~uves, je ~ouhaite bien que tu n'en fasses pas la 
dure experience. Adieu, encore une fois, je t'aime etjet'em
brasse de tout mon creur. 

« Ton frere et ton ami, 

ce Buzor. » 

Une t:oisiem~ leltr~, d,atée cellc-la, pro uve que le 
député s occupait a Par1s d arranger les affaires des siens; 
cll_e remonte au momentoü, les anciennesjuridictions sup
pr1mées, C~arlema~ne _Buzot s~ voyait privé de sa charge 
et cherchait a se fa1re 10dem01ser le mieux possiblc. 

« Paris, ce 8 septembre 1790. 

« J'ai d_ifféréjusqu'a ce jour a ~·épondrc ata derniére lettre 
mon a_m1, parce q~e j~ c_royais pouvoir remettre roa répons~ 
aux deputes du d1recL01re de l'Eure ; mais ils sont partís 
sans que j'aie pu le faire. 

« T_o~. remb_oursement ne sera fait que sur le prix de ton 
acqms1tl(ln; 1I _n'a ~as été ~ossible de faire adopter une 
autre mesure; Je vais du m_oms faire tous mes efforts pour 
~ue ce remboursement so1t effectué promptement á ton 
egard. 

« Aussitot que les électeurs seront convoqués pour la no• 
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minalion des juges du :district d'Evreux, mande-le-moi, 
je t'enverrai les cinq lettres que tu me demandes. i\Iais • 
comple beaucoup plus sur d'autres districts que sur 
nótre. 

« Informe-moi de la santé de ma mere qui m'afflige beaucoup 
presente-lui bien mon ·respect. J'embrasse ma s1w1·. 

« Ton ami, 
ce Buzor. 11 

Ces élections qui préoccupent ici Buzot devaient avoi 
lieu en novembre; ni lui ni son frere ne furent nommés 
Evreux ; mais en revanche, du ~5 au 28 octobre, le distri 
de Louviers l'avait désign6 lui-meme pour premicr juge1 

A Evreux, les cinq nouveaux magistrats furent install 
le ~3, 1\1~1. Le Roi, Engren, Roussel, Branley et Dutaq, e 
dernier étant peut-etre celui dont il a été question pi 
haut. 

Auparavant d'ailleurs, Buzot devait aller faire un 
courte apparition a Evreux 2. Le 3 octobre, en eITet, 1 
maire apprit au conseil général de la commune que 1 
d6puté venait d'arriver. « Il croyait, dit-il, décent et con 
focme au vreu de l'assemblée de lui íaire une députatio 
pour lui donner une preuve de la reconnaissance de 1 
commune pour l'intéret qu'il avait pris et r.ontinuait d 
prendre a sa ville natale, et lui marqucr la juste satisfa 
tion dont elle était pénétrée pour la maniere honorabl 
a vec laquelle il avait rempli les intéressantes et périlleus 
fonctions auxquelles l'avait appelé la confiance publique. 

A l'unanimité, il fut arreté qu'une dr.légation irait salu 
Buzot; aussitót on désigna l\lM. Le Tellier, maire, Hull 
procureur de la commune, Girard et Castagni, ófficie 
municipaux, qui tous quatre, en écharpe, allerent po 
leurs vreux a l'arrivant, accompagnés de MM:. Vique, 
Langle, Lemelle, Robillart et Charlemagne Buzot, n 
tables. 

Le lendemain, lundi 4, l'heureux député fit savoir qu' 

1. Archives du département de l'Eure, L. 390. 

2. Archives de la ville d'Erreux, reg. mun: 

1790, 95 

se proposait de venir a l'hótel de ville rendre la visite qui 
Iuiavait été faite la v~ille. En conséquence tout le conseil 
général fut convoqué; a deux heures de l'apres-midi 
Buzot fit son entrée dans la salle des séances et ce renou
vela son attachement et son dévouement a la cité, ajou
tant avec ce ton imposant de la candeur et de la fraternité, 
que dans tous les temps, les intérets de la ville lui seraient 
plus chers que les siens propres ». 

Le mairc, au nom de ses collegues, lui répo:idit, 
« témoigna a J'honorablc législateur la reconnaissance la 
plus vive des senliments de patriotisme qui l'avaicnt tou
jours animé, et le pria de continuer a etre aupres de 
l'Assemblée nationale, dont. il était un si digne membre, 
l'organe et le palron de la commune d'Evreux, qui se 
ferait toujours un devoir de recourir a lui quand il s·agi
rail de déjouer les complots de l'ennemi de la chose 
publique i>. 

Ce discours fini, Buzot remercia encore le conseil de 
sa con!iance, puis se retira, reconduit chez lui par une 
grande partie des membres présents. 

Bienlót il repartit pour París, non sans avoir, comme 
l'année précédente, réalisé un emprunt; le '18 octobre en 
effel, M. Passot, fobricant, lui pre la sur billet 4 800 li vres; 
de plus en plus, semble-t-il, ses besoins d'argent aug
menlent, et, dans six mois, le '12 avril 'l 79'1, il obtiendra 
encore 2 000 livres, a 5 p. '100, de son collegue Le Bigot 
de Beauregard. . 

II reparut a la tribune le 22 oclobre. Fermont, au nom 
du comité des finances, demandait qu'il fut voté une 
conlribulion personnelle, a compler du 'l er janvier '179 l, 
contribulion dont la somme serait délerminée chaque 
année. Le projet établissait longuement les distinctions 
sur lesquelles en serait basé le mode. Plusieurs ora
teurs, jugeant que ces. distinctions aboutissaient a l'ar
bilraire, s'éleverent contre elles. Buzotparladans ce sens, 
envisageant surtout les terres qu'il craignait de voir trop 
surchargées d'impóts; il réclama méme l'ajournement de 
ladiscussion : sa proposition, d'abord repoussée, fut bien
lól adoptée sur ia demande de plusieurs de ses collegues. 
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Trois jours apres, il fut amené a formuler une moti 
d'ordre · dans les débals sur la formation du lribun 
de cassation ; les orateurs, en eff et, se succédaien 
embrouillant les questions a qui mieux mieux, si bien q 
toute délibération devenait impossible. Ses paroles fire 
impression etl'Assemblée se rangeant ~ son avis_, déci 
d'examiner successivement chaque pornt du proJet. 

Le '15 décembre, il intervint encore a propos des offic 
ministériels. Reanault de Saint-Jean d'Angély venait d 
lire les articles 

0
élaborés par le comité, qui définissaie 

les nouvelles conditions imposées aux procurcurs; B 
aussitot repoussa ces dispositi?ns_ : « I1 est éto~nan 
dit-il, qu'apres avoir posé en prmc1pe qu~ la vénahté d 
ofílces était suppriméc, on s'amuse a d1scuter pcnd 
trois jours la mcme qucstion ... » Puis, comme ?llirabea 
demandait la parole, il lui céda la place. 

Ainsi finit cette année 1790 ... Buzot n'y joua p 
comme on l'a vu, un role bien considérable dans 1 
affaires publiques. Mais, pendant ce temps, la Révoluti 
a marché · avec 179-1 nous allons le voir reparaitre et 
lancer co~1pietcment'dans la balaillc. 

CHAPITRE IV 

Janvier-Juin 1791. 

Débats de l'Assemblée conslituante. - Formallon du parli girondin. 
Buzot et les Roland. 

Des le ,¡er janvier, Buzot parut a la tribune; Crillon au 
nom du comité central, venait d'exposer a l'Assemblée 
l'ordre qu'elle aurait a suivre dans les délibérations 
íutures; Buzot demanda d'introduire une légere modifica
lion dans ce tableau de travail; sa motion, appuyée par 
Camus, fut adoptée. 

Le 8, un nouveau succes couronna son intervention. 
Précédemment on avait décidé la création a París de six 
tribunaux qui pourraient en appeler de l'un a l'autre 
mais ne devraicnt point sortir de lcur district. L'établis~ 
sement de ces juridictions entrainant des frais considé
rabl~s, la ville avait demandé qu'on lui permlt de les 
réun~r dans l'ancien pala is de justice; Prugnon s' était fait 
son mterpr~Le dans un long rapport. Buzot s'opposa a 
cel~ soluhon ~t d~manda la question préalable; en 
réumss~nt l_es s1x _tr1bu~aux_ dans un meme local, « il y 
~n ª?rait cmq qui hab1tera1ent en territoire étranger ; 
Jama~s o~ ne pourrait empeche1· le peuple de rcgarder 
ces s1x tr1bunaux comme un meme tribunal divisé en six 
chambrcs. Que deviendrait l'illusion de l'appel ? » Rcede
rer et Bouche appuyerent ces considérations, et l'Assem
blée repoussa le projet. 

Ce ne_ sont_la, il est vrai, que des questions d'ordre 
?econ<laire. Bientot_Buzot eut a par)cr sur des sujets plus 
unporlants; nous s1gnalerons part1culierement son role 
daos la discussion sur les jurés. On a vu que déja I'année 
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